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Chers concitoyens, 
chères concitoyennes, 

Comme chaque année, j’ai le plaisir de m’adres-
ser à vous à travers ce bulletin municipal de la 
commune de Saint-Martin-la-Porte.
Ce message s’inscrit dans la continuité de notre 
communication municipale.

Je tiens avant tout à remercier chaleureusement 
les habitantes et habitants pour leur engage-
ment, leur solidarité et leur attachement à notre 
village. C’est grâce à chacun de vous que la vie 
communale reste dynamique, conviviale et tour-
née vers l’avenir.

Je souhaite également exprimer ma reconnais-
sance à l’ensemble des agents communaux pour 
leur travail, leur disponibilité et leur implication 
tout au long de l’année. Leur engagement au 

service du quotidien de notre commune mérite 
d’être souligné.

Enfin, je remercie les membres du conseil munici-
pal qui m’ont accompagné durant ces six années. 
Ensemble, dans un esprit de collaboration et de 
responsabilité, nous avons œuvré pour l’intérêt 
collectif de Saint-Martin-la-Porte.

Je vous invite à parcourir les pages qui suivent 
pour découvrir les actions menées cette année 
2025.

Avec toute ma considération,

Guy Ratel, 
Maire de Saint-Martin-la-Porte



La Porte
Rénovation réseaux, pavage rue du Jeux-de-Boules et chemin des Lavoirs : 
remplacement de l’assainissement et création de nouveaux branchements 
suite aux demandes de riverains. Pose de pavés en remplacement du gou-
dron devenu complètement obsolète dans ces ruelles et placettes.

Féminieu / 
Bordeau
Curage du drain : de nombreux drains 
ont été créés dans le passé sur ce 
secteur pour limiter le glissement de 
terrain. Au fil des années ces drains 
se bouchent, la végétation obstrue 
l'écoulement de l'eau. Un entretien 
régulier est donc nécessaire.

La Villette
Parking : reprise de l'enrobé du 
parking face à la chapelle ainsi 
que la récupération de l'eau du 
toit de la chapelle.

Route de la 
Bâchellerie
Reprise de secteurs : comblement 
d’affaissements de la route, re-
prise et reprofilage de virages.

La Villette
Rénovation réseaux et pavage rue du Chanoine-Ratel : l'ensemble des 
conduites d'eau potable, des égouts et des eaux pluviales ont été rempla-
cés. Suite aux demandes de riverains, plusieurs attentes ont été créées en 
vue de futures rénovations de bâtiments dans ce secteur. Des pavés plus en 
harmonie avec ces petites ruelles ont remplacé le goudron.

>> HAMEAUX
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Réalisations et travaux
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C'est le budget de l'année 2024 qui est présenté ici car le budget réalisé (ce qui a effectivement été dépensé et 
gagné) est validé dans le premier semestre de l'année suivante par le conseil municipal.

DÉPENSES
Charges de personnel 342 647 €
Charges à caractère général 266 352 €

Charges de gestion courante 54 632 €
Autres charges 122 336 €
TOTAL 785 967 €

 

DÉPENSES
Travaux voies et réseaux 890 864 €
Travaux sur bâtiments  132 898 € 

Achats terrains et matériaux 60 502 € 
Déficit reporté  273 345 € 
Remboursement taxes et cautions  1 767 € 
TOTAL 1 359 376 €

 

RECETTES
Excédent de fonctionnement  536 617 € 
Subventions  296 467 € 

Taxes et remboursement de TVA  155 920 € 
Vente de terrains 140 € 
Amortissement des immobilisations  34 575 € 
TOTAL  1 023 720 €

RECETTES
Produits de gestion courante  151 378 € 
Dotations et subventions  358 187 € 

Produits des services, domaine  73 127 € 
Autres produits  3 555 € 
Impôts et taxes 902 452 € 
Excédent antérieur reporté  735 322 € 
TOTAL  2 224 021 € 

Balance budget d'investissement      -335 656 €

BALANCE TOTALE       1 102 398 €

Balance budget de fonctionnement      1 438 054 € 

Budget de fonctionnement 2024

Budget d'investissement 2024

BILAN TRAVAUX
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Réalisations et travaux

>> CHEF-LIEU

Gestion de l'eau
Les réservoirs du chef-lieu ainsi 
que le réservoir de La Porte sont 
équipés d'un système de purifica-
tion de l'eau par UV. Quels sont les 
avantages d'un traitement par UV : 
élimination jusqu'à 99,99% des mi-
cro-organismes, y compris les bac-
téries, les virus, sans utilisation de 
produits chimiques.
Contrairement à d'autres méthodes 
de désinfection, comme le chlore, le 
traitement UV ne laisse pas de ré-
sidus chimiques dans l'eau, ce qui 
préserve le goût et la qualité de 
l'eau.
Ce système de désinfection UV né-
cessite peu d'entretien.

Mise en place de détecteurs de 
niveau dans les citernes de La 
Villette, La Porte, Mollardurand et 
chef-lieu. Ce système détecte une 
baisse de niveau anormal, comme 
une fuite et envoie une alarme en 
temps réel.

Espace détente
Acquisition parcelle pour création d'un espace détente : cette parcelle en friche 
a été nettoyée et déboisée. Des tables et des bancs y ont été installés afin de 
créer une zone de détente. Ce lieu est également un point de passage pour les 
pèlerins de St François d’Assise qui pourront se reposer et manger sur les meules 
des anciens moulins. Un panneau explicatif complétera ce joli coin de village.

Sous la Roche
Sécurisation falaise  : après des ébou-
lements sur la piste au pied du rocher 
d’escalade, une société spécialisée est in-
tervenue pour purger cette falaise, fixer 
certains rochers et poser des grillages de 
protection.

Abords de la ferme
Pose d'enrobé sur les accès à la 
grange, à l’appartement ainsi que 
sur la partie basse de la ferme.

Mère du Rieu
Rénovation piste d'accès parc de 
loisirs  : reprofilage, pose d’un bi-
couche et récupération de l’eau 
d’écoulement pour l’envoyer dans 
le ruisseau du Saint-Bernard.
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Rue de l'Alambic
Rénovation réseaux et pavage : cette petite ruelle desservant plusieurs maisons 
n'était que boue par temps de pluie. Création d'un réseau d'eau non potable, 
récupération des eaux pluviales pour les ramener dans le réseau principal, mise 
en place d'attentes de branchements à la demande de riverains.

Les Essadeys
Rénovation : cette passerelle posée après 
la crue du Saint-Bernard en 2005 nécessi-
tait un traitement contre la corrosion ain-
si qu'une mise aux normes de ses gardes 
corps.

Église
Rénovation du retable majeur 
En 2024, l’étude du retable majeur a permis de comprendre quelques re-
maniements successifs (sa peinture, sa dorure) au cours des siècles depuis sa 
création au 17ème.

La restauration réalisée en 2025 avait pour objectif la mise en valeur de la 
dernière polychromie. L’aspect actuel du retable porte encore des traces des 
anciennes rénovations.

De nombreuses interventions ont été effectuées dans l’église dont principa-
lement le dépoussiérage, le nettoyage minutieux et la consolidation de tous 
les matériaux constitutifs : bois, peinture, dorure, métal, plâtre.

Un échafaudage a permis d’accéder à une grande partie du revers. Les sculp-
tures de saint Joseph et saint Grat ont été restaurées sur l’échafaudage.
Le tableau, le cadre et plus d’une vingtaine d’éléments sculptés ont été dépo-
sés pour être traités en atelier.

Quelques manques de fragments dorés ont été reconstitués. Des comble-
ments (mastics) ont permis de redonner une structure aux lacunes de pein-
ture et de les retoucher afin d’unifier la composition.



 Au stade du nid primaire (photo 1), le 
nid est « gérable » comme un nid de guêpes 
classique. Cependant, ne tentez pas de le dé-
truire vous même.

 Au stade du nid secondaire (photo 2), 
les frelons asiatiques défendent virulemment 
leur nid et ses abords. Une attaque est ainsi 
possible.

VIE CITOYENNE ÉLECTIONS MUNICIPALES
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Élections municipales 
Nouveau mode de scrutin pour les communes 
de moins de 1000 habitants

ENVIRONNEMENT VIGILANCE
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ATTENTION : 
si une liste de candidats 
est modifiée (ajout d’un 
nom, suppression…), 
votre vote sera considé-
ré comme nul et ne sera 
donc pas comptabilisé, 
vous devez voter la liste 
entière.

Le frelon asiatique : 
caractéristiques et précautions à prendre

Le frelon asiatique est un frelon arrivé en France avant 2005. Il est reconnaissable par sa 
livrée foncée. Lors de la création de son nid secondaire, la colonie peut montrer une certaine 
virulence. Lorsque les frelons sentent une activité à proximité de leur nid, ils ont un réflexe de 
défense et attaquent.

Comment distinguer les types de frelons et 
reconnaître leur nid (primaire ou secondaire) ?

Le frelon Asiatique fait sa colonie en deux temps.

 Au printemps, la fondatrice érige seule le nid primaire, une ving-
taine d’ouvrières naissent et prennent le relais sur la construction du 
nid et la recherche de nourriture, la fondatrice ne fait que pondre. 
Puis après un certain développement la colonie édifie un nid secon-
daire. Soit sur place soit à distance du nid primaire (de 10 à 50m 
environ) à n’importe quelle hauteur, dans une haie, un abri, sous un 
toit, dans un arbre, sous une plaque de chambre de tirage, etc.

 Au début de l’automne, la colonie de frelons va donner nais-
sance à de nouvelles fondatrices qui nicheront l’année suivante. Elles 
quitteront le nid pour passer l’hiver à l’abri des conditions météo-
rologiques. En fin d’année, la fondatrice et ses ouvrières meurent, 
le nid secondaire est abandonné. Il ne sera pas réutilisé l’année sui-
vante.

Il existe une plateforme de signalement développée par la Fédération Régionale des Groupements de 
Défense Sanitaire d’Auvergne-Rhône-Alpes en partenariat avec la FREDON Auvergne Rhône-Alpes : 
https://www.frelonsasiatiques.fr/signalement
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L’école de Saint-Martin-la-Porte
Nous sommes heureux de vous retrouver et 
de partager avec vous notre vie à l’école du 
village.

Rentrée 2025

Une page s’est tournée avec l’entrée au collège de 17 
élèves. Nous leur souhaitons une très bonne pour-
suite de leur scolarité ! 
En Petite Section de maternelle, 5 enfants nous ont 
rejoints à l’école et une Moyenne Section à la ren-
trée des vacances d’Automne, portant à 53 l’effectif 
de l’école cette année.

Qu’elles soient sportives – natation, patinoire et cross 
avec les camarades de Saint-Michel-de-Maurienne, 
littéraires – accueils par les bénévoles de la biblio-
thèque, ou plus spectaculaires – avec une séance 
de cinéma pour les fêtes de Noël – de nombreuses 
activités s’échelonneront tout au long de l’année. 
(Sciences, projet cinéma, intervention de l’EEA de 
Saint-Michel-de-Maurienne avec Emilie Bois.)

VIE DE VILLAGE ÉCOLEVIE DE VILLAGE ÉCOLE

Petit retour sur l’année scolaire 
2024-2025

•	 Spectacle de la fête de Noël présenté aux parents 
avec l’EEA de Saint-Michel-de-Maurienne et Lau-
ra Bosse

•	 Cycle patins à glace à la patinoire de Valloire
•	 Intervention sciences
•	 Carnaval
•	 Sorties scolaires de fin d’année : musée du vin et 

de la vigne à Montmélian du CP au CM2 et poney 
club « Le Pied à l’Etrier » de Saint-Julien-Montde-
nis pour les maternelles.

L’école poursuit aussi son 
engagement dans le projet 
« aménagement de la cour » 
avec l’intervention de 
l’architecte pour l'expliquer 
aux élèves.

Qu’elles soient sportives, littéraires ou plus spectaculaires,
de nombreuses activités s’échelonneront tout au long de l’année : 
sciences, projet cinéma, intervention de l’EEA de Saint-Michel-de 
Maurienne.
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VIE DE VILLAGE CITOYENNETÉVIE DE VILLAGE BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque
Comme nous aimons le rappeler, la bibliothèque est ouverte les mercredis et vendredis de 17h 
à 19h toute l’année, sauf au mois d’août où nous n'ouvrons que les vendredis de 18h à 19h. 
Tout le monde peut venir consulter des livres ou des revues, sur place.

Geste citoyen

Deux fois par an, nous achetons les 
nouveautés littéraires et les livres 
proposés par les lecteurs. De plus, 
grâce à notre partenariat avec Savoie 
Biblio, nous avons un fond de roule-
ment divers et varié. 
La bibliothèque est également abon-
née à quelques revues : Que Choisir, 
Notre Temps, Marmiton et Alpes Ma-
gazine.

Grâce à Savoie Biblio, tout le monde 
peut avoir accès à e.media gratui-
tement. Vous trouverez la presse 
(L’Équipe, L’Express, Le Figaro Maga-
zine, Mode et Travaux, Marie France, 
Le Monde, etc), des cours d’auto-for-
mation (Test du code, apprendre une 
langue étrangère, etc) et bien sûr 
une large sélection de livres et de 
films récents. Il suffit de passer nous 
rencontrer à la bibliothèque pour 
plus d’information.

Christian Chéri a dû démissionner de 
la bibliothèque car il est parti dans 
une autre région. Nous lui souhai-
tons une bonne continuation.

Deux jeunes citoyens 
donnent l’exemple !

Un dimanche après-midi de printemps, Maël et Axel, 
deux jeunes de la commune, ont retroussé leurs 
manches pour rendre leur village plus agréable. Ils 
ont nettoyé bénévolement le talus situé au sommet 
du Chef-lieu, ramassant plusieurs sacs de déchets 
oubliés dont principalement des bouteilles en verre 
restées à cet endroit depuis plusieurs années.

Leur belle initiative, simple mais pleine de sens, a été 
remarquée par de nombreux habitants de passage, 
touchés par leur engagement. Grâce à leur action, ce 
coin caché du village a retrouvé toute sa propreté.

La municipalité tient à remercier chaleureusement 
ces deux jeunes citoyens pour leur geste responsable 
et exemplaire. Leur action prouve qu’il n’y a pas d’âge 
pour agir en faveur de la nature et du bien-vivre en-
semble !

Et si vous en faisiez autant ?

Votre chien a du charme… mais ses crottes, un peu 
moins ! Quand elles ne sont pas ramassées, elles fi-
nissent dans les lames des débroussailleuses et… par-
fois en plein visage des agents communaux.
Pour éviter une « douche surprise » à nos équipes : 
un petit sac, un petit geste… et tout le monde est 
content !

Pour l’emprunt, nous demandons 
une cotisation de 6€ pour l’année.
L'adhésion est gratuite pour 
les moins de 18 ans.
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VIE DE VILLAGE PORTRAITVIE DE VILLAGE ÉCOLE

Marie Christine Bellengé, artiste
Mon rôle d’artiste, transmettre une émotion, une joie ; mon travail fait du bien à l’âme, alors 
je me dis que je suis dans le vrai. C’est un don que j’ai découvert et je me dois de le montrer !

"Toucher le cœur 
d’autrui, c’est 
ma motivation 
profonde, que mon 
art amène le sourire 
sur le visage des 
visiteurs est une 
belle récompense."

Marie Christine Bellengé, Village de La Porte     
06.33.76.73.47   mariecbellenge@gmail.com

Mon cheminement artistique a 
été une vraie belle surprise car 
j’étais réellement candide dans 
ce domaine ! 
J’ai découvert le modelage et 
spontanément, j’ai réalisé des 
nus, c’est ma révélation artis-
tique, un grand étonnement, une 
indicible joie.
Lors d’une expo dans un restau-
rant gastronomique à Aix-les-
Bains, j’ai recueilli les apprécia-
tions enthousiastes avec bonheur 
et cela m’a encouragée.
Depuis, je me suis lancée à fond 
dans la création, avec une force 
incroyable et j’ai exploré le fer, le 
bois, le bronze et la terre.

Pour enrichir ma créativité, je fais 
des pauses que j’appelle «  En-
grais  »… Silence, Solitude, Re-
cueillement, pour trouver une 
énergie différente et créer de 
nouvelles œuvres.

Les Croés de Saint-Martin : 
une nouvelle équipe pleine d'énergie !

Cette rentrée signe un nouveau départ pour l'Association des Parents d’Élèves 
de Saint-Martin-la-Porte désormais renommée "Les Croés de Saint-Martin". 
Un groupe de mamans motivées et enthousiastes a repris le bureau, avec la 
volonté de faire vivre la vie scolaire et associative de notre commune.

Notre mission : soutenir les projets scolaires des en-
fants et proposer des moments conviviaux pour ras-
sembler familles, enseignants et habitants autour 
d'événements festifs tout au long de l'année. Ker-
messe, ventes gourmandes, marché de Noël, tombo-
la ou encore actions solidaires : autant d'initiatives 
qui permettront de financer les sorties, activités et 
projets pédagogiques de l'école pour que chacun 
puisse grandir et s'épanouir pleinement.

L'association tient à remercier chaleureusement la 
municipalité, l'ESMSM de Basket, l'Auberge du Saint 
Martin ainsi que tous les parents et habitants du vil-
lage pour leur aide et participation précieuse ayant 
contribué à la réussite de nos premières actions.

Nous sommes fières 
de reprendre le flambeau pour 
contribuer à la vie de notre 
commune et à la réussite des 
enfants.

Bureau : Séverine Zammit, Emilie Veux, Mathilde 
Bois, Solène Mazocky, Charlène Verney et Jennifer 
Krachewski



Entourée de sa famille, des membres 
du club des Edelweiss et des repré-
sentants de la commune, elle a souf-
flé sa centième bougie dans une am-
biance chaleureuse et émouvante.

Née le 14 janvier 1925, Madame 
Jeanne RATEL a traversé un siècle 
riche en souvenirs, en rencontres et 
en expériences, elle fait partie de 
ces personnes dont la mémoire ra-
conte l’histoire locale. Elle n’oubliera 
jamais cette journée tragique du 24 
mai 1944 où 5 jeunes du village dé-
cèdent en manipulant des obus sur 
le Pas du Roc.

Pour marquer ce moment unique, la 
municipalité lui a rendu visite à l’hô-
pital de Modane, où elle séjournait, 
afin de lui remettre un bouquet de 
fleurs et lui adresser ses vœux les 
plus sincères. L’occasion d’échanger 
avec elle sur son parcours, sa vie à La 
Porte et les valeurs qui ont guidé son 
existence.
Madame RATEL a confié sa gratitude 
pour toutes les attentions reçues.

16 17

Une centenaire 
célébrée au village
En tout début d’année, notre commune a eu la joie de célébrer un événement exceptionnel : 
les 100 ans de Madame Jeanne RATEL, bien connue et appréciée du village et du hameau de 
La Porte.

VIE DE VILLAGE CÉLÉBRATION VIE DE VILLAGE CONVIVIALITÉ

Repas des aînés :
un moment chaleureux et animé.

Le premier dimanche de novembre, le repas des aînés a réuni 57 participants venus partager 
une journée placée sous le signe de la convivialité et de la bonne humeur.

Les convives ont apprécié un repas appétissant pré-
paré avec soin dans une ambiance particulièrement 
chaleureuse.

L’après-midi s’est poursuivi avec des animations qui 
ont rencontré un vif succès, permettant à chacun 
de participer selon ses envies dans la détente et la 
bonne humeur. Quelques pas de danse ont égale-
ment rythmé la journée, offrant de jolis instants de 
partage et de sourires.

Ce rendez-vous annuel 
reste un moment fort, 
permettant de renforcer 
les liens entre habitants.

La municipalité remercie l’ensemble des participants 
et donne rendez-vous l’année prochaine pour une 
nouvelle édition toujours très attendue par nos aînés.

Madame Jeanne RATEL a traversé un 
siècle riche en souvenirs, en rencontres 
et en expériences, elle fait partie de 
ces personnes dont la mémoire raconte 
l’histoire locale.



Comité F.N.A.C.A.
(Fédération Nationale des Anciens Combattants 
en Algérie, Maroc et Tunisie)

Le Comité FNACA de Saint-Martin regroupe actuellement 23 Anciens Combattants et 6 adhé-
rentes veuves de nos camarades disparus.

Durant l'année 2025, nous avons eu l'immense peine de perdre trois 
camarades : 
- Monsieur Marcel PIPARD de Saint-Julien-Montdenis, 
- Monsieur Marcel GILLOT d'Aussois, 
- Monsieur Robert COLLOMBET, porte-drapeau de St-Martin-la-Porte.

Le Comité FNACA a également eu la douleur de perdre Madame Co-
lette ASSIER, adhérente de Saint-Martin-la-Porte.

Bilan d’activité 

Le Comité FNACA de Saint-Martin-la-Porte et ses trois porte-dra-
peaux ont participé aux cérémonies du 19 mars et du 8 mai 2025, 
avec dépôt de gerbes aux monuments aux morts ainsi qu'aux stèles 
des FFI des cinq victimes innocentes de la Porte et de Monsieur Ed-
mond GROS au Pas-du-Roc.

À l'occasion du 11 novembre 2025, nous avons eu la joie d'accueillir 
deux jeunes porte-drapeaux :
-  Robin MORINEAU de la Villette (conseiller communautaire jeune),
-  Johan BUTTARD de la Villette.
Ces deux jeunes ont été formés par Monsieur Gérard LANFREY.

ASSOCIATIONS ANCIENS COMBATTANTS

1918

ASSOCIATIONS LOISIRS / AIDE À DOMICILE

CLUB DES AÎNÉS AIDE À DOMICILE

ADMR
L'association a comptabilisé 8100 heures d'interven-
tions sur les communes bénéficiaires de janvier à no-
vembre 2025.

14 salariées de l'association effectuent des interven-
tions auprès des personnes aidées.
 
Une quinzaine de bénévoles accompagnés d'une as-
sistante technique encadrent le personnel et assurent 
le bon fonctionnement des services.

Sur notre commune, 19 bénéficiaires ont été aidés 
pour 1 392 heures d'intervention.

Permanences téléphoniques 
Bureau de la Mauriennaise Galibier 
318 rue du Bourg à Saint-Julien-Montdenis 
(sous la mairie) 
Lundi : 9H-12H30 / 13H-15H30
Mardi : 9H-12H30 / 13H-15H30
Jeudi :  9H-12H30 / 13H-15H30
Mercredi et Vendredi : 9H-12H30

Pour toutes informations, vous pouvez contacter l'as-
sistante technique Alexandra Mestach aux heures de 
bureau ou laisser un message. 
Vous pouvez aussi contacter les bénévoles de votre 
commune (Bernadette Magnin - Marcel Bois).

Les Edelweiss
Après le décès de notre présidente Colette Assier dé-
but décembre, nous avons procédé à une élection 
lors de l’assemblée générale du 2 janvier. Le tirage a 
désigné Maurice Bonnardel comme président. Notre 
trésorière Annie De Benedetti ayant décidé d’aban-
donner son poste, Jeanine Albrieux l’a remplacée. 

Comme les autres années nous continuons à parta-
ger des parties de belote et de coinche, des repas à 
la salle et quelques restaurants ainsi qu’une relation 
amicale avec le club de Villargondran. 

Malgré le décès de quatre adhérents, nous comptons 
encore une trentaine de personnes au club. 
Pour ceux qui ne souhaitent pas jouer aux cartes, 
nous envisageons des jeux de société comme le jeu 
des sept familles, les chevaux, les dames ou le jeu de 
l’oie.
Vers seize heures un goûter est servi avec thé, café ou 
chocolat au choix, accompagné de gâteaux. 

L’été nous organisons des pique-niques et quelques 
restaurants.
En septembre nous reprenons le chemin du club avec 
un programme qui nous amènera jusqu’au repas de 
Noël.

Toutes les personnes qui ont envie de passer un bon 
moment ensemble seront les bienvenues au club.
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Yoga - L’Harmonie du Souffle
L’association L’Harmonie du Souffle propose des cours de yoga collectifs et individuels sur la 
commune de Saint-Martin-la-Porte.

Horaires et contenu des cours
Le lundi, de 18h30 à 19h30  : pratique méditative 
guidée à travers des postures de Yin Yoga, dans la 
lenteur et l’immobilité. La personne chemine vers le 
relâchement du corps et de ses différents tissus par 
le maintien de postures au sol, pendant plusieurs mi-
nutes. Cette pratique, guidée par sa respiration, per-
met de détendre le corps et apaiser le mental.
Le cours inclut des temps de pranayama  : contrôle 
du souffle par sa respiration, avec des exercices parti-
culiers influant sur l’apaisement du système nerveux.

Le mardi et le mercredi, c’est une pratique de yoga 
en mouvement, dynamique (Ashtanga ou Vinyasa 
Krama). Le cours débute par des salutations au soleil, 
suivies de postures debout, au sol, puis en inversion. 
Cette pratique travaille sur la synchronisation entre 
les mouvements du corps et le souffle. Les séquences 
posturales sont orientées vers les flexions avant, les 
torsions, les ouvertures de hanches, les extensions ar-
rières. Elles diffèrent selon une thématique choisie. 
C’est une pratique qui développe la force et la sou-
plesse du corps.
Le cours inclut également des temps de pranayama.
Le mardi, de 17h à 18h15 : cours ouvert aux débu-
tants et aux personnes souhaitant reprendre ou ap-
profondir les bases de cette pratique.
Le mardi de 18h30 à 19h45 et le mercredi de 18h 
à 19h15 : cours basés sur la continuité de séries.

Bienfaits
L’axe principal de la pratique de Yoga demeure la res-
piration. Les cours permettent de développer cette 
attention au souffle, en allant vers le mouvement, le 
maintien et/ou l’immobilité du corps physique.
Le mouvement et la respiration permettent de créer 
de l’espace à l’intérieur du corps, cela soulage cer-
taines douleurs ou tensions.
Les séquences posturales et respiratoires influent 
sur le système nerveux : en reliant sa respiration aux 
mouvements et au maintien du corps, les séquences 
permettent d’apaiser ou de réactiver l’activité interne. 
Cela a un réel impact sur l’état mental de la personne.

En 2025, l’association a proposé des séjours liant les 
bienfaits de la pratique de yoga à une activité.
Un séjour Yoga Escalade a été organisé sur 4 jours au 
mois de mai, à Buis-les-Baronnies, en collaboration 
avec la monitrice d’escalade du club de Maurienne 
Escalade.
Un séjour Yoga Rando a été organisé en itinérance 
sur 3 jours au mois de juillet, dans le parc de la Va-
noise avec nuitées en refuges, en collaboration avec 
une accompagnatrice en moyenne montagne.

Depuis le mois de novembre, les enfants de 4 à 6 
ans ont la possibilité de s’initier au yoga le mercredi 
matin.

Des massages ayurvédiques sont aussi proposés. Ils 
dénouent les tensions du corps et apportent relâche-
ment et détente.

Plus d’infos sur le site internet : 
www.lydie-corpsyoga.fr

ASSOCIATIONS SPORTS ET LOISIRS

Esprit Yoga
Peu importe l’âge et la condition physique, le 
yoga aide à se libérer du stress et à améliorer 
son bien-être. 

En septembre, la rentrée s’est déroulée avec beau-
coup d’enthousiasme, car nous étions nombreuses 
pour la reprise.

Les horaires de nos cours restent inchangés, tous les 
jeudis de 18h00 à 19h15.

Nous vous donnons rendez-vous à la saison pro-
chaine pour celles et ceux qui veulent nous rejoindre. 
Namaste !

Contact
Monique MAGNIN : 06 22 44 66 97
Bénédicte GROS : 06 78 23 41 68
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Basketball - ESMSM
L'Entente Saint Martin Saint Michel, pour cette nouvelle saison 2024/2025, a 
un effectif stable (100 licenciés) par rapport à la saison dernière avec 8 équipes, 
dont 3 équipes féminines, essentiellement engagées en championnat dépar-
temental.

•	 Catégorie U7/U9 : composée essentiellement de 
débutants, ils ont participé à de nombreux plateaux, 
entraînés par G. BOSC.

•	 Catégorie U11 : les garçons, coachés par P. CANT, 
ont disputé des plateaux avec de nombreuses vic-
toires. Les filles ont participé à un championnat dé-
partemental, elles ont terminé à une très belle place 
sous la houlette de P. JACOB et PH. LAGACHE.

•	 Catégorie U13 : entraînés par JM. DURAND, les gar-
çons ont disputé un championnat où ils se sont fait 
plaisir malgré un effectif réduit. Les filles ont disputé le 
championnat interdépartemental avec la Haute Savoie 
coachées par B. RE, elles se sont très bien comportées 
et ont bien représenté les couleurs de l'Entente.

•	 Catégorie U15 : les garçons, avec de nombreux dé-
butants, ont disputé un championnat, entraînés par 
A. CHOPIN.

•	 Catégorie SENIORS Filles : par manque d'effectif, 
nos 3 filles de l'Entente ont joué en CTC avec St Julien 
en championnat.

•	 Catégorie SENIORS Garçons : nos seniors ont effec-
tué une très belle saison en finissant 2ème de la poule 
et ont manqué de peu la montée à l'échelon supé-
rieur, coachés par A.V ANDEMEULEBROUCK.

Arbitrage
Un grand merci aux 2 arbitres du club (P. CLÉMENT et 
L. BETEMPS) pour leur investissement d'arbitrage en Dé-
partement et en Région.

Manifestations 
•	 Le 20 décembre, un Noël a été organisé par les di-

rigeants pour récompenser les enfants et un apéritif 
pour les parents afin de bien finir l'année.

•	 En novembre, le club a bien sûr participé à l'orga-
nisation du cross de la St Martin et sans oublier la 
traditionnelle Fête de La Planchette au mois d'août.

Composition du bureau 
•	 Président : BOSC Gilles
•	 Vice-Président : TURON Guillaume
•	 Secrétaire : VANDEMELEBROUCK Alexis
•	 Trésorière : TRACOL Peggy
•	 Trésorière Adjointe : SARRET Aurélie
•	 Correspondante réseaux sociaux : RECH Noémie
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Ski club du Perron
Avec 180 adhérents de nouveau au compteur, une nouvelle saison sans 
grands changements pour le Ski Club.

Pour les sorties nous sommes restés sur des valeurs 
sûres, à savoir la Vallée des Belleville, Val Thorens, les 
3 Vallées.
Nous avons voulu tenter une Vallée Blanche en fin 
de saison, mais une avarie sur le téléphérique a fait 
annuler la journée. Peut-être aurons-nous plus de 
chance en 2026 ?

Dans la continuité de la saison précédente et la vo-
lonté de changer le « repas été » du Ski Club, fin juin 
nous avons servi plus de 100 parts de couscous à la 
salle des fêtes. Le succès de cet événement nous en-
courage à tenter un autre menu pour l’année pro-
chaine…
Le concours de pétanque a également été un succès, 
avec pas loin de quarante doublettes qui se sont af-
frontées Sous la Roche.

Le 8 novembre, le Ski Club s’est de nouveau lancé, 
avec l’ESMSM, Maurienne Escalade et St Mart MTB 
dans l’organisation du 8ème cross de la St Martin. Plus 
d’une centaine de coureurs de tous âges ont arpenté 
le bitume des rues du village. Cette année les records 
femme et homme ont été pulvérisés par Aline THO-
MASSET et Louison TOURTELIER.

Le 8 novembre, le Ski Club 
s’est de nouveau lancé, 
avec l’ESMSM, Maurienne 
Escalade et St Mart MTB dans 
l’organisation du 8ème cross 
de la St Martin.



Service Public 
de la Petite Enfance :
de nouvelles compétences obligatoires

Depuis le 1er janvier 2025, les communes (ou groupement de communes, si la compétence 
a été transférée à l'intercommunalité) sont officiellement désignée Autorité Organisatrice de 
l'Accueil du Jeune Enfant dans le cadre de la mise en place du Service Public de la Petite En-
fance (SPPE), conformément à la loi pour le plein emploi du 18 décembre 2023.
Cette évolution majeure est une reconnaissance du rôle fondamental joué par le bloc com-
munal (communes et intercommunalités) dans l'accompagnement des familles. Elle vise à ga-
rantir à chaque enfant, dès le plus jeune âge, les mêmes chances de développement et d'éveil, 
tout en simplifiant la vie des parents.

PARTENAIRES ACTION SOCIALE PARTENAIRES ACTION SOCIALE

 Quels sont les nouveaux rôles 
et missions de la commune ?

La commune est désormais responsable de l'or-
ganisation et du pilotage de l'accueil des enfants 
de moins de trois ans. Cette nouvelle compétence 
se décline en quatre missions principales, dont la 
portée varie selon la taille de la commune :

1. IDENTIFIER LES BESOINS ET LES MODES 
D'ACCUEIL EXISTANTS
C'est la base de l’action : réaliser un état des lieux pré-
cis des besoins des familles et de l'offre disponible 
(crèches, assistantes maternelles, etc).

2. INFORMER ET ACCOMPAGNER LES FAMILLES 
ET LES FUTURS PARENTS
Il s'agit de garantir que toutes les familles trouvent 
facilement l'information nécessaire sur les solutions 
d'accueil disponibles près de chez elles et soient gui-
dées dans leurs démarches administratives.

3. PLANIFIER LE DÉVELOPPEMENT DES MODES 
D'ACCUEIL
Pour les communes de plus de 3 500 habitants, il est 
obligatoire de fixer des objectifs de création de places 
à court et moyen terme afin de combler les éventuels 
déficits d'offre. Les communes de plus de 10 000 habi-
tants doivent même formaliser un schéma pluriannuel 
détaillé.

4. SOUTENIR LA QUALITÉ DES MODES D'ACCUEIL
Pour les communes de plus de 3 500 habitants, 
œuvrer à la montée en qualité de l'ensemble des mo-
des d'accueil (individuels et collectifs), en veillant no-
tamment à l'application de la Charte nationale pour 
l'accueil du jeune enfant.

CES QUATRE MISSIONS PEUVENT ÊTRE TRANS-
FÉRÉES EN BLOC OU INDIVIDUELLEMENT À LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNE.

 Focus : Informer et 
accompagner les familles

L'objectif principal est de garantir à toutes les 
familles un accès clair, complet et équitable à 
l'information concernant l'accueil des enfants de 
moins de trois ans.

1. LE DEVOIR D'INFORMATION CLARIFIÉ
La commune ou l'intercommunalité doit assurer une 
information exhaustive et facile d'accès sur l'en-
semble de l'offre d'accueil. Cela comprend :
• l'offre collective et individuelle : fournir la liste 
des établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE) 
(crèches, micro-crèches, haltes-garderies) et la liste 
des assistantes maternelles agréées disponibles sur le 
territoire.
• les modalités d'inscription : expliquer clairement 
les procédures et les délais pour obtenir une place en 
structure collective ou pour employer un profession-
nel à domicile.
• le coût et les aides : informer sur les tarifs appli-
qués (notamment les tarifs modulés selon les res-
sources pour les EAJE) et présenter l'ensemble des 
aides financières auxquelles les familles ont droit 
(Prestation d'Accueil du Jeune Enfant - PAJE, Com-
plément de libre choix du mode de garde - CMG, 
crédits d'impôt).

2. L'ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ
L'information seule ne suffit pas ; le SPPE exige une 
dimension d'accompagnement :
• aide à la recherche : aider les parents à cibler le 
mode d'accueil le mieux adapté à leur situation pro-
fessionnelle, géographique, et aux besoins spéci-
fiques de leur enfant.
• soutien à la parentalité : au-delà de l'accueil, la 
commune doit offrir des ressources pour soutenir le 
rôle de parent. Cela peut passer par des groupes de 
parole, des ateliers thématiques, ou des conférences 
animées par des professionnels de la petite enfance.
• accompagnement à l'emploi : pour les parents 
choisissant l'emploi d'une assistante maternelle ou 
d'une garde à domicile, l'accompagnement est es-
sentiel. Il inclut une aide aux démarches administra-
tives, à la rédaction du contrat de travail, à la compré-
hension de la convention collective, et à l'utilisation 
de plateformes comme PAJEMPLOI.

Le 22 décembre 2025, le conseil munici-
pal a décidé d’approuver le transfert de 
la compétence à la Communauté de Com-
mune Maurienne Galibier, en matière d’ac-
cueil du jeune enfant pour les deux com-
pétences obligatoires suivantes  :
1. « Recenser les besoins des enfants de 
moins de trois ans et de leur famille en 
matière de services aux familles ainsi que 
les modes d’accueil disponibles sur le ter-
ritoire ».
2. « Informer et accompagner les familles 
ayant un ou plusieurs enfants âgés de 
moins de trois ans ainsi que les futurs pa-
rents ».

Il a décidé en outre, de ne pas approuver 
l’exercice d’autorité organisatrice en ma-
tière d’accueil du jeune enfant pour les 
deux compétences facultatives :
3. « Planifier le développement des modes 
d'accueil du jeune enfant ».
4. « Soutenir la qualité des modes d’accueil 
sur le territoire ».
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36, rue du Général Ferrié
73140 St Michel de Maurienne

04 79 56 66 09  |  06 33 21 60 04

contact@centresocialmosaica.fr
www.centre-social-mosaica.org 
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 ACCUEIL DU PUBLIC
•	 Lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
•	 Mardi de 13h30 à 17h30
•	 Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
•	 Jeudi de 13h30 à 17h30
•	 Vendredi de 9h à 12h

Mosaïca centre social
Le but de l’association Mosaïca centre social est de contribuer à l’animation du territoire en 
s’appuyant sur la participation des habitants, sur l’implication des partenaires institutionnels et 
des associations présentes dans les 6 communes de Maurienne-Galibier.

 FRANCE SERVICES
Une aide à la réalisation de vos démarches 
administratives.

Dans le cadre de leurs missions, en 2025, les agents 
France Services de Mosaïca ont accompagné 51 ha-
bitants de la commune dans des rendez-vous indivi-
duels et confidentiels.

Une permanence France Services est proposée en 
mairie de Saint-Martin-la-Porte, tous les 4èmes lundis 
du mois de 14h à 17h, sur rendez-vous.

 Animations pour « la Nuit de la chouette » 2025
Tous les 2 ans, durant le mois de mars, la Ligue de Protection des Oiseaux 
(LPO) propose des informations pour découvrir les rapaces nocturnes. 
C’est dans ce cadre que Mosaïca a organisé le samedi 15 mars à la salle 
des fêtes de Saint-Martin-la-Porte divers ateliers créatifs  : chouettes 
en carton (avec Christiane de l’association Bricol’art), réalisation d’une 
peinture (avec Sylvain, Artiste et les amis de la forêt), marionnettes à 
doigts avec Mosaïca ainsi qu’une exposition « Chouette de Nuit » (prêt 
du Parc de la Vanoise). Et oui, elle était sacrément « chouette » cette 
après-midi où une soixantaine de personnes (adultes et enfants) se sont 
côtoyées pour découvrir et créer ! 

 Cycle de massages bébé (0 à 6 mois)
Le Centre Social Mosaïca, en mars, a invité les parents à venir partager 
les bienfaits du massage avec leur tout-petits. Nous avons eu la joie 
d’accueillir, entre autres, deux familles de Saint-Martin-la-Porte et leur 
tout petit (la plus jeune participante avait 3 semaines !). 
Lors de ces rencontres, différentes techniques de massage ont été trans-
mises aux parents afin de pouvoir reproduire les massages en autono-
mie et renforcer les liens avec son bébé. Un beau moment de partage 
avec son bébé et de rencontres entre familles. 

 Le Jeudi ou vendredi en 
balades : “Bouger, Découvrir, 
Sourire” 
Les jeudis et les vendredis en balade ras-
semblent des aventuriers seniors prêts à 
enfiler leurs chaussures, dans l’objectif 
d’explorer le territoire sur des sentiers 
accessibles et faciles, rencontrer des 
producteurs locaux, créer du lien, en-
tretenir sa forme et ce, toujours dans la 
bonne humeur. C’est dans ce cadre que 
11 personnes ont découvert le joli sen-
tier des Œillettes, qui est ponctué d’une 
douzaine de points d'arrêt agrémentés 
de panneaux interactifs et complétés par 
des panneaux botaniques. Cette balade 
a conduit le groupe à découvrir la passe-
relle sur le Rieu Sec facilitant les liaisons 
pédestres entre Saint-Martin-la-Porte 
et Saint-Julien-Montdenis.

 À LA RENCONTRE DES HABITANTS DE SAINT-MARTIN
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Syndicat intercommunal d’électricité 
Synergie Maurienne
Mise en place d’un tracker solaire 
à la Planchette

Un tracker solaire a été installé à côté de la prise d’eau 
du Bonrieu, sous la Planchette où l’ensoleillement est 
le plus favorable. Cette surface photovoltaïque, ex-
périmentale sur notre territoire, d’une puissance de 
9 kWc, a la particularité d’être assemblée sur un mât 
pour pivoter et suivre la course du soleil. Elle produit 
ainsi 25% d’énergie de plus qu’une installation fixe 
sur toiture orientée plein sud. Mais surtout la pro-
duction est équilibrée sur la journée, pour couvrir 
notamment les pointes de consommation du matin 
et du soir.

Le développement massif d’installations photo-
voltaïques fixes ces dernières années (au sol ou en 
toiture) a généré en été un excédent de produc-
tion d’électricité entre 10h et 16h. Ce surplus a pour 
conséquence de déséquilibrer le réseau électrique. 
Pour contrer ce phénomène, des mécanismes rému-
nèrent des consommateurs et contraignent les pro-
ducteurs à s’arrêter.

2 place du marché
73140 St-MICHEL-DE-MAURIENNE
Tél. : 04 79 56 50 66
Mail : info@synergie-maurienne.fr

À l’inverse, le soir, la production photovoltaïque s’ar-
rête alors que les besoins augmentent, engendrant 
des prix élevés sur les marchés de l’électricité.
Pour limiter cette distorsion au cours de la journée, 
les systèmes de production d’énergie dite inter-
mittente doivent évoluer pour permettre une plus 
grande stabilité. Le tracker solaire est une réponse à 
cette problématique.
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Grâce au tracker solaire, 
la production est 
équilibrée sur la journée, 
pour couvrir les pointes 
de consommation du 
matin et du soir.

Tracker solaire sous la Planchette

Comparatif de production entre un tracker solaire (en orange) et une 
installation fixe équivalente orientée sud (en bleu)
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NAISSANCES
PARIZET Aaron, 
fils de PARIZET Cheyenne 
le 23 janvier

NOYER Gino, 
fils de MASSON Frédéric & NOYER Laura	
le 05 février

BROYER Noélie, 
fille de BROYER Thomas & JACQUES Marie	
le 10 février

LEBRUN Alex, 
fils de LEBRUN Frédéric & ROUDET Chloé	
le 02 mars

TIBERGHIEN Liv, 
fille de TIBERGHIEN Eric 
& SCHWALM Céline
le 09 mars

ANDRÉ Tyméo, 
fils de ANDRÉ Nicolas & LEITAO Aurélie	
le 27 avril

RATEL Eloi, 
fils de RATEL Florian & BLETEAU Morgane	
le 30 avril

PEDUSSEL Ambre, 
fille de PEDUSSEL Sébastien & BAUD Irène	
le 27 août

TURON Louis, 
fils de TURON Guillaume & BORJON Julie	
le 22 septembre

SILLERE Naël, 
fils de SILLERE Rodolphe 
& VAN DAMME Anne-Sophie	
le 25 octobre

DÉCÈS DES PERSONNES 
RÉSIDANT DANS LA COMMUNE
DUBOIS Léopold, Félix (1931)				  
le 15 janvier

BERTUSSI née GROS Arlette, Ginette, Pierrette (1937)
le 17 janvier

RICHARD née GROS Simonne, Pierrette (1936)	 	
le 8 février

BERNARD née MAGNIN Lydie, Clémentine (1931)		
le 13 février

BOIS née FALCOZ Paulette, Angèle (1934)		
le 18 avril

MAGNIN René, Pierre (1941)		
le 23 avril

BUISSON née GROS Colette, Marie, Léonie (1948)		
le 2 mai

COLLOMBET Robert, Henri (1937)				  
le 14 septembre

MAGNIN Charles, Pierre (1951)	
le 27 novembre

RAVIER Christiane, Thérèse (1949)			 
le 15 décembre

BOIS née COLLET Odette (1934)			
le 30 décembre

DÉCÈS HORS DE LA COMMUNE 
DE PERSONNES ORIGINAIRES 
DE SAINT-MARTIN
GROS Thérèse, Louise (1933)		
le 02 janvier à Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie)

BRUN Paule, Marcelle (1946)		
le 10 avril à Grenoble (Isère)

RATEL Marie, Rose (1922)			 
le 25 avril à Châtillon-sur-Chalaronne (Ain)

DELÉGLISE Denise, Yvonne (1932)		
le 15 juin à Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine)

RATEL Yvonne, Thérèse (1927)		
le 24 juin à Albertville (Savoie)

CHAUMAZ Edwige, Marguerite (1934)	
le 22 juin à Saint-Michel-de-Maurienne (Savoie)

BOIS Agnès, Clémentine (1932)	             
le 14 novembre à Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie)

CHAUMAZ Marie, Simone (1943)		
le 22 novembre à Allevard (Isère)

MARIAGES
RAFFI Alexandre, Fouad, Roger & PETIT Marina, Sabrina, 
Brigitte 		
le 02 août

DURAND Jean-Marc & FERNANDEZ Isabelle, Rose-Marie		
le 06 septembre

NAVILLE Alex & CHAUMAZ Julie, Madeleine			 
le 13 septembre

État Civil 
(du 01/01/2025 au 31/12/2025)

ÉTAT CIVIL NAISSANCESÉTAT CIVIL DÉCÈS - MARIAGES

Ambre
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Tyméo

Aaron

Naël

Eloi

Alex
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